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Loi alur et fonds de travaux

Par Louise73, le 26/04/2022 à 16:30

Bonjour

La loi ALUR spécifie qu'il est possible que les copropriétés de moins de 10 lots peuvent
déroger à l'obligation de fonds de travaux.

J'ai lu qu'il s'agissait des copro de moins de 10 lots principaux, et que les lots secondaires
n'entraient pas en compte. Existe-t-il un texte légal le confirmant ? 
Nous sommes une copropriété de 9 lots principaux et notre syndic n'est pas d'accord là-
dessus. Le directeur veut comptabiliser les caves jardins etc pour nous faire payer les fonds
de travaux et son collègue dit que seuls les lots principaux sont concernés.

d'avance merci pour votre aide.

Par youris, le 26/04/2022 à 19:31

bonjour,

l'article 14-2 de la loi 65-557 indique dans son paragraphe III /

III. - Lorsque l'immeuble comporte moins de dix lots, le syndicat peut décider de ne pas 
constituer de fonds de travaux par une décision unanime de l'assemblée générale.

la loi ne fait pas de différence entre lots principaux et secondaires.

salutations
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